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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Revue : Monuments historiques
Question écrite n° 45461

Texte de la question

M. Jean-Pierre Abelin appelle l'attention de M. le ministre de la culture sur les raisons de la disparition de la
revue Monuments historiques, qui constituait depuis de tres longues annees un outil d'information sur le
patrimoine architectural francais et etranger de grande qualite et qui tout en etant rigoureuse etait tres abordable
pour le grand public. Il s'etonne en outre des conditions dans lesquelles sa diffusion a ete arretee, sans meme
que les abonnes en aient ete avertis.

Texte de la réponse

Le ministre de la culture indique a l'honorable parlementaire en premier lieu que d'une part, les missions de la
Caisse nationale des monuments historiques et des sites ont ete redefinies a l'issue de la reforme de son statut
intervenue par decret le 26 avril 1995 : ces missions sont desormais recentrees sur la gestion et la mise en
valeur de la centaine de monuments de l'Etat dont la gestion lui a ete confiee. La mise en oeuvre de modes de
gestion et de promotion propres a la presse est en deuxieme lieu mal adaptee au statut d'etablissement public a
caractere administratif de la Caisse nationale des monuments historiques et des sites. Enfin, la Caisse nationale
des monuments historiques et des sites se trouve soumise pour les annees a venir de fortes contraintes
budgetaires. Pour ces raisons, la Caisse nationale des monuments historiques et des sites ne peut plus
envisager d'editer une publication consacree a l'ensemble du patrimoine francais et etranger dont l'exploitation
est deficitaire et dont le redressement necessiterait d'importants investissements. La Caisse nationale des
monuments historiques et des sites a examine diverses solutions pouvant permettre la continuite de la revue «
Monuments Historiques » mais aucune d'entre elles ne s'est revelee satisfaisante. Les abonnes seront donc
informes de cette decision et seront bien entendu indemnises.
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